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- Extension du réseau d’assainissement 
- Passage en séparatif des portions de réseaux unitaires  
- Ajout d’un volet Eaux Pluviales 
- Adaptation au nouveau document d’urbanisme (PLU) 

 

 

Perspectives d’évolution de l’urbanisation  sur la commune définies au sein du PLU : 
- A l’horizon 2020 : + 316 logements 
- A l’horizon 2030 : + 214 logements  
- Total : 530 logements ; 1 zone AUa de 1.65ha et 4 zones AUb de 5.09ha 

Au-delà de l’échéance PLU : 2 zones AU de 6.61ha. 

 

Commune d’Allinges 
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Le réseau de collecte est mixte et se réparti comme suit : 
- Réseau séparatif : 25 326ml 
- Réseau unitaire : 2 586ml 
- Réseau unitaire avec déversoir d’orage : 4102ml 

 

 

 

 

Les eaux usées collectées sont acheminées à la STEP du syndicat d’épuration de Thonon-Evian (SERTE) 
Caractéristiques : 

- Capacité : 160 000 EH 
- Traitement : boues activées + traitement du phosphore 

 

 

 

 

- La gestion des eaux pluviales est réalisée à la parcelle par la mise en place systématique de dispositif 
de rétention-infiltration selon les possibilités définies au sein de la carte d’aptitude des sols à 
l’infiltration des eaux pluviales réalisée sur la commune. 

-  

 

 

 

 

- Il n’existe pas actuellement d’ouvrage de traitement des eaux pluviales sur le territoire communal. 
- La réalisation de plusieurs ouvrages est programmée au sein du volet Eaux Pluviales du zonage. 

 

 

Deux modalités existent sur la commune : 
- Filière 1 : sol favorable à l’infiltration des eaux domestiques 
- Filière 2 : sol défavorable à l’infiltration des eaux domestiques 

 

 

 

 

- Débordement des réseaux unitaires présents route de Valère et Chemin de Leyriat. 
- Présence de réseaux unitaires engendrant des quantités d’eaux claires parasites importantes au 

niveau de la STEP et engendrant des rejets au mileu naturel (débordement du réseau et DO). 
 

 

 

 
13 ZNIEFF de type 1 / 2 ZNIEFF de type 2 / 8 tourbières inventoriées / 23 zones humides inventoriées 
1 unité paysagère / 5 arrêtés de biotopes / une zone natura 2000 / Un contrat de rivière (Sud-Ouest 
lémanique) / 1 zone sensible à l’eutrophisation (Le lac Léman et son bassin versant) 

-  

 

 

 

 
Ruisseau Le Pamphiot 
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- Mise séparatif du réseau unitaire et redimensionnement du réseau EP. Route de Valère 
- Mise séparatif du réseau unitaire et redimensionnement du réseau EP. Secteur la Fortune-Est 
- Extension du réseau EU : Chemin du ruisseau et lieudit Le Chenot 
- Création d’un bassin de rétention-infiltration afin déconnecter les apports d’eaux pluviales au 

réseau EU. Chemin de Charmoisy 
- Création d’un bassin de rétention de 1300m3. Chemin de Leyriat 
- Réhabilitation de la zone humide des Crêtés actuellement drainée et en phase d’atterrissement. 

2,3ha 
- Création d’une zone de rétention hydraulique. Secteur Pré de la Mare. 
- Redimensionnement des réseaux EP. Chemin du Pré de la Mare et rue du Bourg 
- Création d’un bassin de rétention de 5400m3. Secteur lieudit les Huches 

Les travaux énoncés correspondent à l’extension et l’amélioration prévue du réseau d’assainissement et 
permettent de régulariser les dysfonctionnements hydrauliques existants. 

Pour les futurs aménagements, la gestion des eaux pluviales sera effectuée à la parcelle en fonction des 
critères définis au sein de la carte d’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales.  

La mise en œuvre du zonage doit éliminer les dysfonctionnements hydrauliques existants (débordements du 
réseau unitaire), réduire le linéaire de réseau unitaire à l’origine de rejet au milieu naturel et augmenter le 
taux de raccordement au réseau d’eaux usées. Par conséquent, le risque de pollution diffuse liée à la 
présence de dispositifs d’assainissement autonome non conformes sera également réduit. 

Le projet de zonage d’assainissement d’engendre pas de nuisance de voisinage. 


